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ARTICLE 4 BIS

À l’alinéa 2,substituer au mot : 

« pressions » 

les mots :

« menaces, physiques ou verbales, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, tout en conservant l'objectif initial de l'article, a pour but de remplacer la 
formulation "pressions" par la formule " menaces physiques ou verbales". Cette formulation nous 
semble plus pertinente et juridiquement plus opérante. 


